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Avant-propos 
 

 

Ce rapport est dans la continuité de ceux des sessions précédentes. 

 

Les attentes du concours du Capet et du Cafep de sciences industrielles de l’ingénieur (SII) sont définies 

par l’arrêté du 13 avril 2013 qui en fixe l’organisation. Les concours de recrutement d’enseignants n’ont 

pas pour seul objectif de valider les compétences scientifiques et technologiques des candidats ; ils 

doivent aussi valider les compétences professionnelles qui sont souhaitées par l’État employeur qui 

recrute des professeurs. L'excellence scientifique et la maîtrise disciplinaire sont indispensables pour 

présenter le concours, mais pour le réussir, les candidats doivent aussi faire preuve de qualités 

didactiques et pédagogiques et de bonnes aptitudes à communiquer. 

 

Les deux épreuves d’admissibilité sont construites de manière à évaluer un spectre large de 

compétences scientifiques et technologiques ; la première épreuve est commune aux quatre options de 

du Capet/Cafep SII, l’autre est spécifique à l’option.  

Les deux épreuves d'admission sont complémentaires des épreuves d’admissibilité ; la première 

épreuve d’admission est commune aux quatre options, l’autre est spécifique à l’option. Elles permettent 

l’évaluation des compétences pédagogiques des futurs professeurs et s’appuient sur le référentiel des 

compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation (publié au BOEN du 25 juillet 

2013). Elles comportent un entretien avec le jury qui permet d'évaluer la capacité du candidat à 

s'exprimer avec clarté et précision, à réfléchir aux enjeux scientifiques, technologiques, didactiques, 

épistémologiques, culturels et sociétaux que revêt l'enseignement du champ disciplinaire du concours. 

Ces épreuves d’admission, dont le coefficient total est le double de celui des épreuves d’admissibilité, 

ont eu une influence significative sur le classement final. 

 

Les candidats et leurs formateurs sont invités à lire avec application les commentaires et conseils 

donnés dans ce rapport et dans ceux des sessions antérieures afin de bien appréhender les 

compétences ciblées. La préparation à ces épreuves commence dès l’inscription au concours. Proposer 

une séquence pédagogique puis une séance à partir d’activités expérimentales ne s’improvise pas et 

nécessite une préparation rigoureuse. De même, la qualité du dossier dépend de la pertinence du choix 

du support. Elle impose aux futurs professeurs de s'engager, dès le début de leur carrière, dans un 

processus de rapprochement avec le monde de l'entreprise et de la recherche.  

Ces épreuves permettent « également d’évaluer la capacité du candidat à prendre en compte les acquis 

et les besoins des élèves, à se représenter la diversité des conditions d’exercice de son métier futur, à 

en connaître de façon réfléchie le contexte dans ses différentes dimensions (classe, équipe éducative, 

établissement, institution scolaire, société) et les valeurs qui le portent, dont celles de la République ». 

Les thématiques de la laïcité et de la citoyenneté trouvent toute leur place lors des entretiens avec le 

jury ; en effet, la mission première que fixe la Nation à ses enseignants est de transmettre et faire 

partager aux élèves les valeurs et principes de la République ainsi que l’ensemble des dispositions de 

la charte de la laïcité.  

 

Pour l’épreuve d’admission pratique, l’accès à Internet était autorisé afin de mettre les candidats dans 

les conditions du métier qu’ils envisagent d’exercer. Mais cela ne doit pas masquer le fait que la 

réflexion, la cohérence, l’appréciation du niveau des élèves et la précision pédagogique dans les 

explications sont des qualités précieuses pour un futur enseignant.  

 

Dans toutes les épreuves, le jury attend des candidats une expression écrite et orale irréprochable. Le 

Capet/Cafep est un concours exigeant qui impose de la part des candidats un comportement et une 

présentation exemplaires. Le jury reste vigilant sur ce dernier aspect et invite les candidats à avoir une 

tenue adaptée aux circonstances particulières d’un concours de recrutement de cadres de catégorie A 

de la fonction publique.  
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La session 2021 de ce concours externe présentait 40 postes pour le concours public et 4 postes pour 

le privé. Il a été impossible de pourvoir tous les postes : seuls 20 candidats ont été admis pour le public 

et 3 pour le privé. 

 

Si globalement, les candidats présents à cette session d’admission étaient bien préparés, l’admission 

n’a pu être prononcée pour ceux dont les prestations n’ont pas donné la garantie qu’ils étaient aptes à 

embrasser la carrière de professeur de sciences industrielles de l’ingénieur. Cela est regrettable dans 

la mesure où les besoins dans les établissements scolaires sont importants.  

 

Les épreuves des concours de recrutements d’enseignants évoluent à partir de la session 2022. Les 

définitions des épreuves sont indiquées dans ce rapport et sur le site Devenir enseignant1.  

 

Pour conclure cet avant-propos, le jury souhaite que ce rapport soit une aide efficace aux futurs 

candidats. Tous sont invités à se l’approprier par une lecture attentive. 

 

 

 

 

Remerciements 
 

 

Le lycée Roosevelt de Reims a accueilli les épreuves d’admission de cette session 2021 des quatre 

options du Capet/Cafep externe section sciences industrielles de l’ingénieur.  

Les membres du jury tiennent à remercier le proviseur du lycée et son adjointe, son directeur délégué 

aux formations professionnelles et technologiques, ses collaborateurs et l’ensemble des personnels 

pour la qualité de leur accueil et l’aide efficace apportée tout au long de l’organisation et du déroulement 

de ce concours qui a eu lieu dans d’excellentes conditions malgré le contexte difficile lié à la crise 

sanitaire. 

 

 

 

 

  

                                                      

 

 

 
1 https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid158866/epreuves-capet-externe-cafep-capet-sii.html 
 

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid158866/epreuves-capet-externe-cafep-capet-sii.html
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Évolutions des épreuves à partir de la session 2022 
 

 

 

Les épreuves de concours évoluent à partir de la session 2022. 

Les épreuves du Capet externe et du Cafep-Capet de la section sciences industrielles de l'ingénieur se 

composent de deux épreuves écrites d'admissibilité (une épreuve disciplinaire et une épreuve 

disciplinaire appliquée) et de deux épreuves orales d'admission (une épreuve de leçon et une épreuve 

d'entretien). 

Les textes décrivant les épreuves ont été publiés dans l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités 

d'organisation des concours du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075536 

 

A. Épreuves d'admissibilité 

 

 Épreuve écrite disciplinaire 
    Durée : 5 heures 
    Coefficient 2 
 
L'épreuve, spécifique à l'option choisie, porte sur l'étude d'un système, d'un procédé ou d'une 
organisation. 
 
Elle a pour but de vérifier que le candidat est capable, à partir de l'exploitation d'un dossier technique 
remis par le jury, de conduire une analyse critique de solutions technologiques et de mobiliser ses 
connaissances scientifiques et technologiques pour élaborer et exploiter les modèles de comportement 
permettant de quantifier les performances d'un système ou d'un processus lié à la spécialité et définir 
des solutions technologiques. 
 
L'épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
  

 Épreuve écrite disciplinaire appliquée 
    Durée : 5 heures 
    Coefficient 2 
 
L'épreuve, commune à toutes les options, porte sur l'analyse et l'exploitation pédagogique d'un système 
pluri-technologique. Elle invite le candidat à la conception d'une séquence d'enseignement, à partir 
d'une problématique et d'un cahier des charges. 
 
L'épreuve permet de vérifier : 

 que le candidat est capable de mobiliser ses connaissances scientifiques et technologiques 
pour conduire une analyse systémique, élaborer et exploiter les modèles de comportement 
permettant de quantifier les performances d'un système pluri-technologique des points de vue 
de la matière, de l'énergie et/ou de l'information, afin de valider tout ou partie de la réponse au 
besoin exprimé par un cahier des charges ; 

 qu'il est capable d'élaborer tout ou partie de l'organisation d'une séquence pédagogique ainsi 
que les documents techniques et pédagogiques associés (documents professeurs, documents 
fournis aux élèves, éléments d'évaluation). 

 
Les productions pédagogiques attendues sont relatives à une séquence d'enseignement portant sur les 
programmes de collège ou de lycée. 
 
L'épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075536
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B. Épreuves d'admission 
 

 Épreuve de leçon 

    Durée des travaux pratiques encadrés : 5 heures 
    Durée de la présentation : 30 maximum  
    Durée de l'entretien : 30 minutes maximum 
    Coefficient : 5 
 
L'épreuve a pour objet la conception et l'animation d'une séance d'enseignement dans l'option choisie. 
Elle permet d'apprécier à la fois la maîtrise disciplinaire, la maîtrise de compétences pédagogiques et 
de compétences pratiques. 
 
L'épreuve prend appui sur les investigations et analyses effectuées par le candidat pendant les cinq 
heures de travaux pratiques relatifs à une approche spécialisée d'un système pluri-technologique et 
comporte la présentation d'une séance d'enseignement suivi d'un entretien avec les membres du jury. 
L'exploitation pédagogique attendue, directement liée aux activités pratiques réalisées, est relative aux 
enseignements en collège, en lycée et aux sections de STS de la spécialité. 
 
L'épreuve est notée sur 20 : 10 points sont attribués à la partie liée aux travaux pratiques et 10 points à 
la partie liée à la soutenance. La note 0 à l'ensemble de l'épreuve est éliminatoire. 
 
    

 Épreuve d'entretien 
    Durée : 35 minutes 
    Coefficient 3 
 
L'épreuve d'entretien avec le jury porte sur la motivation du candidat et son aptitude à se projeter dans 
le métier de professeur au sein du service public de l'éducation. 
L'entretien comporte une première partie d'une durée de quinze minutes débutant par une présentation, 
d'une durée de cinq minutes maximum, par le candidat des éléments de son parcours et des 
expériences qui l'ont conduit à se présenter au concours en valorisant ses travaux de recherche, les 
enseignements suivis, les stages, l'engagement associatif ou les périodes de formation à l'étranger. 
Cette présentation donne lieu à un échange avec le jury. 
 
La deuxième partie de l'épreuve, d'une durée de vingt minutes, doit permettre au jury, au travers de 
deux mises en situation professionnelle, l'une d'enseignement, la seconde en lien avec la vie scolaire, 
d'apprécier l'aptitude du candidat à : 

 s'approprier les valeurs de la République, dont la laïcité, et les exigences du service public 
(droits et obligations du fonctionnaire dont la neutralité, lutte contre les discriminations et 
stéréotypes, promotion de l'égalité, notamment entre les filles et les garçons, etc.) ; 

 faire connaître et faire partager ces valeurs et exigences. 
 
Le candidat admissible transmet préalablement une fiche individuelle de renseignement établie sur le 
modèle figurant à l'annexe VI de l'arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités d'organisation des 
concours du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique, selon les modalités 
définies dans l'arrêté d'ouverture. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
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Résultats statistiques 
Ingénierie des constructions 

 

 

CAPET externe public : 

 

Session 
Nombre de 

postes 
Inscrits 

Présents aux 

épreuves 

écrites 

Admissibles 

Présents aux 

épreuves 

orales 

Admis 

2019 48 188 63 52 40 26 

2020 40 153 53 44 35 26 

2021 40 125 46 33 27 20 

 

CAFEP CAPET privé : 

 

Session 
Nombre de 

postes 
Inscrits 

Présents aux 

épreuves 

écrites 

Admissibles 

Présents aux 

épreuves 

orales 

Admis 

2019 3 41 16 7 6 3 

2020 4 34 12 10 8 4 

2021 4 36 17 10 4 3 

 

 

Statistiques obtenues à l’admissibilité et à l’admission à la session 2021 : 

 

  CAPET (public) CAFEP (privé) 

A
d
m

is
s
ib

ili
té

 

Moyenne de la note obtenue par le 

premier candidat admissible 
16,07 13,93 

Moyenne de la note obtenue par le dernier 

candidat admissible 
5,20 6,87 

Moyenne des candidats non éliminés 7,30 8,05 

Moyenne des candidats admissibles 8,63 10,13 

A
d
m

is
s
io

n
 

Moyenne de la note obtenue par le 

premier candidat admis 
17,74 15,77 

Moyenne de la note obtenue par le dernier 

candidat admis 
7,92 8,73 

Moyenne des candidats présents 10,46 11,04 

Moyenne des candidats admis 11,99 12,94 
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Analyse et exploitation pédagogique d'un système 
pluritechnologique 

 

 

A. Présentation de l’épreuve 

Durée : 5 heures 

Coefficient 2 

L'épreuve est commune à toutes les options. 

Elle a pour but de vérifier que le candidat est capable de mobiliser ses connaissances scientifiques et 

technologiques pour conduire une analyse systémique, élaborer et exploiter les modèles de 

comportement permettant de quantifier les performances d'un système pluritechnique des points de vue 

matière, énergie et information afin de valider tout ou partie de la réponse, au besoin exprimée par un 

cahier des charges. 

Elle permet également de vérifier que le candidat est capable d'élaborer tout ou partie de l'organisation 

d'une séquence pédagogique, relative à l'enseignement de technologie du collège ou aux 

enseignements technologiques non spécifiques du cycle terminal "sciences et technologies de 

l'industrie et du développement durable (STI2D)" ou à l'enseignement de sciences de l'ingénieur du 

lycée général, ainsi que les documents techniques et pédagogiques associés (documents professeurs, 

documents fournis aux élèves, éléments d'évaluation). 

 

B. Sujet 

Le sujet est disponible en téléchargement sur le site du ministère à l’adresse : 
https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/06/5/s2021_capet_externe_sii_1_1390065.
pdf 
 
L’étude porte sur l’optimisation d’une étape d’un procédé industriel d’extraction du nickel de l’usine Vale 
en Nouvelle-Calédonie. 
 

 
  

https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/06/5/s2021_capet_externe_sii_1_1390065.pdf
https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/06/5/s2021_capet_externe_sii_1_1390065.pdf
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C. Éléments de correction 

 
Question 1. Il s’agit de l’exigence 1.4.2.1 : « Objectif de fonctionnement nominal ». 

 
Question 2. On obtient une masse volumique ρboue = 1740 kg.m-3. 

 

Question 3. ωbras =
2π

60
× N =

2π

60
× 0,064 = 6,7 ∙ 10−3 rad.s-1 

 
Question 4. V = r × ωbras  

 
Question 5. dS = h × dr 

 
Question 6. :F = k × ρ × S × Vdonc dF = k × ρ × dS × V = k × ρboue × r × ωbras × h × dr d’après les 
résultats des questions 4 et 5. 

 
 

Question 7. Par intégration, on a : C = k × ρboue × ωbras × h ×
1

3
(Rext

3 − Rint
3). 

Par application numérique : 

Ccourt = 120 × 1740 × 6,7 ∙ 10−3 × 0,1 ×
1

3
(103 − 33) = 45 400 N.m 

Clong = 120 × 1740 × 6,7 ∙ 10−3 × 0,1 ×
1

3
(303 − 33) = 1 260 000 N.m 

 
Question 8. Cbras = 2Ccourt + 2Clong = 2 610 kN.m 

 

Question 9. D’après la courbe de tendance de la Figure 7, Cbras = 11,19e0,11×50 = 2738 kN.m. 

Il y a donc un écart relatif faible entre les valeurs théorique et expérimentale :  
Cbras expe−Cbras theo

Cbras expe
× 100 =

2738−2610

2738
× 100 = 4,7% 

La valeur théorique, et l’approche associée, sont donc validées. 

 

Question 10. r3 =
12

124
=

1

10,3
= 0,097 

 

Question 11. Nmot = 
Nbras

r1×r2×r3
= 971 tr.min-1 

 

Question 12. Cmot =
r1×r2×r3

2×η3
Cbras = 94 N.m 
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Question 13.  
- Le couple de charge maximum des moteurs sélectionnés est de 108 Nm, ce qui est légèrement 

supérieur au couple nécessaire pour mettre en rotation le bras lorsque la boue contient 50% de 
solides. 

 
- De plus, on relève que le rendement des moteurs est optimal lorsqu’ils travaillent entre 75 et 

100% de leur capacité de charge, ce qui correspond bien au cas à 50% de solides dans la boue. 

 
- La vitesse de rotation nominale de ces moteurs est de 970 tr.min-1, ce qui est très légèrement 

en-dessous de la vitesse imposée de 971 tr.min-1. 

 
- Et la puissance consommée avec un couple de 94 Nm et une vitesse de 971 trmin-1 = 102 

rads-1 est de P = Cmot.𝜔mot = 9,6 kW, ce qui est inférieur à la puissance de 11 kW des moteurs 
installés.  

 

Ainsi, les moteurs utilisés sont bien dimensionnés pour le cas souhaité. 

 

Avec le pourcentage actuel de 35% de solides dans la boue, les moteurs sont largement sur-

dimensionnés et fonctionnent notamment avec un rendement non optimal. 

 
Question 14.  

1 : Réseau électrique  4 : Trains d’engrenage 

2 : MAS    5 : Lames racleuses 

3 : MAS 

 
Question 15.   

 
 
Question 16. La machine alimentée sous tension et fréquence nominales possède une vitesse de 
970 tr/min. On en déduit que la vitesse de synchronisme est de 1000 tr/min. Le nombre de paires de 
pôle du moteur est 3, la machine possède 6 pôles. 
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Question 17. Le glissement nominal est donné par  

𝑔𝑛 =
𝑁𝑠 − 𝑁𝑛

𝑁𝑠

= 3% 

 
Question 18. La puissance réactive absorbée par la machine est consommée par les trois réactances 

de magnétisation    donc Lp = 79 mH  

 
Question 19. Le modèle n’est pas validé car le courant calculé à rotor bloqué (270 Nm) ne correspond 
à celui du modèle. En revanche, le courant à vitesse nominale (108 Nm) correspond à celui de la 
documentation. La validation envisagée pour le modèle peut être critiquée car uniquement faite sur 2 
points caractéristiques. Elle serait plus adaptée à partir d’une courbe de courant en fonction du couple 
composée d’un plus grand nombre de point.  

 

 
Question 20. Avec un pourcentage de boue qui varie légèrement autour de 50%, le couple moteur 
reste toujours inférieur à 100% du couple nominal, donc les moteurs sont correctement dimensionnés 
et peuvent fournir le couple nécessaire. 

 

 
Question 21. F = Cmot/L = 90/0,3 = 300 N 

 
Question 22. La charge vaut F/g = 300/10 = 30 kg, on peut donc choisir, pour cette application, le 
capteur dont la charge nominale est 30 kg. 

 

Si calcul avec g=9,81 m/s2, on obtient : F/g = 300/9,81 = 30,6 kg -> on peut accepter 40 kg de charge 

nominale. 

 

 

Question 23. I =
π×D4

64
=

π×(27,5×10−3)
4

64
= 2,8 × 10−8 m4 

donc f =
F×l3

3×E×I
=

300×(82×10−3)3

3×200×109×2,8×10−8 ≈ 1 × 10−5 m soit 10−2 mm, ce qui est très inférieur à la limite de 1 

mm spécifiée par la documentation technique du capteur. Il est donc validé pour cette utilisation. 

 
Question 24.  

 
Question 25. Clim = 1600 kNm or à 50% de solides dans la boue, Cbras = 2800 kN.m donc, avec ce 
réglage du dispositif de sécurité, on va tout le temps relever les lames, voire arrêter le moteur. 

 

Question 26. Il y a 500 incréments par tour, donc Kcod =
2π Rpoulie

500
= 2,26 ∗ 10−3 m/incrément. 

  

f = 0,01 mm 
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Question 27.  

 

 
Question 28. Un tour complet de bras dure 1/0,064 = 15,6 minutes, soit 15,6/2 = 7,8 minutes entre 
deux passages de bras long. 

 
Question 29.  

- Attente 10 s après détection du bras 
- Descente de 2,5 m à 0,1 m/s : 2,5/0,1 = 25 s 
- Attente 10 s (mesure de référence) 
- Descente de 4 m à 0,1 m/s : 4/0,1 = 40 s 
- Montée de 6,5 m à 0,2 m/s : 6,5/0,2 = 32,5 s 

 

TOTAL : 10 + 25 + 10 + 40 + 32,5 = 117,5 s soit quasiment 2 min (1,96 min) 

 

 
Question 30. 2 min < 7,8 min : il n’y a normalement aucun risque que le câble de sonde s’enroule 
dans un bras long. 

 
Question 31. La réponse du système a un échelon correspond à une exponentielle amortie (tangente 
non nulle au départ de l’échelon, pas de dépassement de la valeur finale) : on peut bien modéliser le 
système par un ordre 1. 

 
Question 32. En régime permanent, 

∆Cbras = K x ∆U0 donc K = ∆Cbras/∆U0 = 600/10 = 60 kN.mV-1. 

Le système met environ 70 min pour passer de Cbras = 600 kN.m à Cbras = 600 + 0,63.600 = 978 kN.m, 

donc 𝜏 ≈ 70 min. 
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Question 33.  

 Le réglage 1 permet d’avoir de faibles dépassements de la valeur finale mais n’est pas précis 
(erreur statique non nulle en régime permanent). 

 Le réglage 2 est précis mais présente des dépassements très importants. 

 Le réglage 3 est précis, suffisamment rapide car, à chaque échelon de variation de 𝜌pulpe, la 
réponse met un peu moins de 500 min à se stabiliser, et les dépassements sont bien inférieurs 
à 15% du couple consigne. C’est le meilleur réglage vis-à-vis des exigences de 
l’asservissement. 

 

 

Question 34. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 35. Le poids volumique de la boue est 3. Plus la boue est dense, plus elle va pousser en 

pied de paroi.  

 

Question 36. Le poids volumique de la boue est 3. Plus la boue est dense, plus elle va pousser sur le 

sol.  
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h2 
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Question 37. 

 

Question 38. 

 

 

 
1- Fuites en pied de paroi métallique où la poussée horizontale des fluides est la plus importante 

(liaison métal/bâche). Mais aussi entre les plaques si elles ne sont pas bien assemblées. 
2- Fuites entre la bâche et le système de collecte. La poussée verticale y est la plus importante. 
3- Fuites entre les pans de bâches. Mais aussi par abrasion des bâches due au raclage des 

éléments solides dans la boue. 

 

Question 39. 

 

En phase de construction : 

 assurer l’assemblage étanche des plaques de paroi : soudure, joints… ; 

 assurer la jonction bâche/parois par pincement entre la paroi et le muret de béton ; 

 souder les bâches entre elles (colle…) ; 

 assurer la jonction bâche/système de collecte ; 

 mettre en place un drainage pour collecter les eaux de fuite sous les cuves ; 

 

En service : 

 s’assurer visuellement qu’il n’y a pas de fuites dans les zones extérieures accessibles ; 

 contrôler le débit des eaux de drainage et agir en cas d’augmentation continue ; 

 contrôler l’état des bâches posées au fond de la cuve. 

 

 

  

1 

2 
3 
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Question 40. 

 

 
 

Question 41. 

 

 
 

  



16 

 

Questions 42 et 43. 
1. Trouver la vitesse de rotation des bras dans le SYSML fourni, déterminer le temps disponible pour 

le passage de la sonde (compétences 1 et 4) 
2. À partir du SYSML, déterminer la distance à parcourir par la sonde lors d’un cycle de mesurage 

(compétence 1) 
3. En déduire la vitesse nécessaire de la sonde lors de ce cycle en supposant la vitesse constante 

(compétence 4) 
4. Déterminer la vitesse de rotation du moteur correspondante (compétence 4) 
5. Déterminer l’intensité aux bornes du moteur correspondante (compétence 4) 
6. Trouver les valeurs possibles de commande dans le SYSML, en déduire s’il est possible d’éviter 

les collisions (compétence 1) 

 

Question 44. Plusieurs organisations possibles : mettre les élèves sur les supports utilisés en TP en 

s’assurant qu’ils passent sur l’un qu’ils n’ont pas encore fait, trouver un autre support qui se prête aux 

activités demandées… L’évaluation doit être en effectif réduit donc 3h maxi, validation des compétences 

notée ou non. 

 
Question 45. Une partie mesurage sur le système, une autre modélisation multiphysique avec 
simulation de la loi entrée/sortie. Mener une campagne de mesurage avec des outils déjà utilisés, 
effectuer des simulations sur un modèle multiphysique complet, les élèves devant intégrer les valeurs 
mesurées pour déterminer le comportement du système. Calculs d’écarts à compléter. 

 

 
 
 

D. Commentaires du jury 

 

1. Présentation du sujet 

 

Le sujet s’appuie sur l’étude d’une cuve de décantation utilisée dans un processus d’obtention du nickel 

appelé hydrométallurgie, situé dans un site de Nouvelle-Calédonie. Ce procédé permet la production 

de nickel avec un impact écologique moindre par rapport au procédé historique. 

Les questions sont réparties en huit parties indépendantes. Sur les sept premières parties, l’étude vise 

à améliorer le procédé actuel en augmentant la concentration du fluide traité, appelé floculant, pour 

obtenir un meilleur rendement. Il s’agit d’abord de valider les choix de moteurs permettant le 

fonctionnement de la cuve, puis de valider des améliorations du système, avec un dispositif de levage 

des bras en cas de résistance excessive et l’ajout en continu de floculant, asservi en fonction du profil 

acoustique relevé dans la cuve. 

La dernière partie correspond à l’exploitation pédagogique du support et de son étude et vise à 

concevoir une évaluation avec une approche par compétences. 

 

2. Analyse globale des résultats 

 

Grâce aux huit parties qui composent le sujet, les différents champs des sciences industrielles de 

l’ingénieur sont abordés. Le jury constate que de plus en plus de candidats n’hésitent pas à traiter les 

parties de manière moins linéaire. Cependant, la linéarité se retrouve encore trop au sein des parties. 

Si le jury apprécie le recul des candidats qui apportent un avis critique sur les résultats parfois erronés 

qu’ils obtiennent, il insiste sur l’importance de continuer l’étude de la partie, la méthode de calcul étant 

valorisée même si le résultat final est faux. 

La longueur du sujet permettait aux candidats de traiter sereinement toutes les parties et de soigner sa 

présentation. Un affichage des questions traitées, ainsi qu’une mise en avant du résultat obtenu permet 

une clarté indispensable aux postes visés. 
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3. Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux futurs candidats 

 

Partie 1 : Mise en situation 

Cette partie est constituée par une unique question, majoritairement bien traitée par les candidats, qui 

maitrisent la lecture des diagrammes SYSML. 

 

Partie 2 : Choix d’un moteur pour le bras rotatif en régime permanent 

Cette partie a été bien traitée par les candidats. Les premières questions correspondaient à des 

applications numériques, des conversions d’unités ou l’utilisation de formules simples d’une faible 

difficulté. Le jury est tout de même surpris de la proportion importante de candidats n’arrivant pas à 

répondre à ces questions, se trompant parfois sur la valeur d’un périmètre. L’intégration nécessaire à 

la question 7 n’a été possible que pour un nombre trop limité de candidats. Enfin, le rendement est aussi 

très peu maitrisé. 

 

Partie 3 : Validation d’un choix de moteur en régime permanent 

Cette partie s’appuie sur un modèle multiphysique. Elle a été traitée de manière très différente en 

fonction des spécialités présentées par les candidats. Le jury rappelle la nécessité d’une culture 

transversale, qui s’appuie sur les quatre spécialités, pour aborder les problématiques technologiques 

actuelles. Les modèles multiphysiques sont primordiaux dans l’enseignement de la spécialité SI et de 

la filière STI2D, leur maitrise est indispensable pour tout candidat au concours. 

 

Partie 4 : Analyse du dispositif de levage de sécurité 

Cette partie fait appel à une relation mécanique simple et une application numérique. Les candidats ont 

trop souvent rencontré des difficultés sur ces deux points, la manipulation des unités et des puissances 

étant très souvent hasardeuse et entrainant des résultats dont l’ordre de grandeur même était faux. De 

plus, certains schémas des candidats montrent qu’ils ne maitrisent pas le contexte d’étude. 

 

Partie 5 : Mise en œuvre d’une solution d’ajustement en continu du dosage du floculant 

Cette partie a été moins traitée que les autres. Le jury constate, comme pour les modèles 

multiphysiques, que la maitrise du langage Python est très dépendante des spécialités présentées et 

reste globalement très insuffisante. Les calculs cinématiques manquent de rigueur. La sous-partie 

correspondant à l’étude d’un asservissement est très peu traitée, et la qualité des réponses est faible. 

La lecture graphique d’une courbe est la question la moins bien traitée du sujet. 

 

Partie 6 : Limitation des fuites de la cuve de décantation en fonction de la densité de la boue 

Si les questions du début de cette partie ont été plutôt bien traitées, celles nécessitant un travail de 

rédaction l’ont été beaucoup moins. Trop peu de candidats ont fait la distinction entre les solutions 

possibles en phase de construction ou en service. De plus, la qualité de rédaction des candidats a 

globalement été insuffisante et n’a que très peu permis au jury d’apprécier les propositions, faute de 

soin et de clarté. 

 

Partie 7 : Conclusion et synthèse 

Cette partie permettait aux candidats de montrer, quelles que soient les réponses précédentes, leur 

compréhension globale des enjeux de l’étude. Elle n’a été que peu traitée. Le jury conseille donc aux 

candidats de lire l’intégralité du sujet, d’en comprendre le contexte, ce qui leur permettra de répondre 

plus justement à plus de questions. 

 

 

Partie 8 : Exploitation pédagogique du support 

Cette partie permettait aux candidats de concevoir un dispositif d’évaluation de compétences à la fois 

théoriques et pratiques. L’évaluation et ses formes diverses sont globalement bien maitrisées par les 

candidats. Un nombre trop important de candidats n’a pas su allier une évaluation écrite et pratique des 
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élèves. Quant à la description des activités envisagées, elle souffre une nouvelle fois de qualités 

rédactionnelles insuffisantes et est souvent trop sommaire pour permettre au jury de se projeter. Le lien 

entre les questions posées et les compétences visées n’est pas évident pour les candidats. 

 

 

4. Conclusion 

 

Le jury rappelle une nouvelle fois aux candidats l’importance de soigner la présentation de la copie, la 

qualité de la rédaction et la précision du vocabulaire. Le jury demande aux candidats de faire 

particulièrement attention au soin apporté et à la qualité de la rédaction. Les candidats doivent 

correctement repérer les questions et en cas d’absence de réponse, l’indiquer clairement sur la copie. 

Le jury conseille également de mettre les résultats en évidence, en les encadrant par exemple. 

Il est important de connaître les unités des différentes grandeurs physiques pour avoir un regard critique 

sur l'homogénéité des relations et des résultats proposés. Le jury invite donc les candidats à traiter ces 

aspects avec plus de rigueur. Les résultats doivent être présentés sous forme littérale, et les applications 

numériques doivent aussi être réalisées avec rigueur avec un nombre significatif de chiffres après la 

virgule cohérent. 

Les candidats doivent se présenter pour l’épreuve avec une calculatrice scientifique en état de marche. 

La rigueur mathématique fait partie des attendus des candidats aux concours de recrutement de 

professeurs de sciences industrielles de l’ingénieur. Les grandeurs vectorielles ou scalaires doivent être 

clairement identifiées et la résolution d’équations mathématiques maitrisée. Le jury recommande aux 

candidats d’apporter un soin particulier aux questions de conclusion de chacune des parties. Les écarts 

évalués doivent être clairement mis en évidence et commentés. La validation des performances se fait 

de façon justifiée vis-à-vis des critères du cahier des charges et des travaux réalisés dans la partie 

concernée. Par ailleurs, une lecture attentive et complète du sujet est nécessaire pour permettre 

d’exploiter au mieux les documents ressources mis à disposition. 

Enfin, le jury insiste sur le fait que pour traiter cette épreuve transversale, les candidats doivent avoir un 

minimum de connaissances et de culture scientifique dans plusieurs domaines. Bien qu’une évolution 

soit constatée, ce point reste primordial pour des enseignants destinés à l’enseignement technologique 

dans sa globalité. Le jury conseille donc aux futurs candidats de travailler dans ce sens. 
 

 

 
  



19 

 

E. Résultats 

 

Les statistiques générales pour cette épreuve sont données ci-dessous. 

 

CAPET (IC) 

 

 

CAFEP (IC) 
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Étude d'un système, d'un procédé ou d'une organisation 
Ingénierie des constructions 

 

A. Présentation de l’épreuve 

Durée : 4 heures 

Coefficient 1 

L'épreuve est spécifique à l'option choisie. 

L'épreuve a pour but de vérifier que le candidat est capable de conduire une analyse critique de 

solutions technologiques et de mobiliser ses connaissances scientifiques et technologiques pour 

élaborer et exploiter les modèles de comportement permettant de quantifier les performances d'un 

système ou d'un processus lié à la spécialité et définir des solutions technologiques. 

 

B. Sujet 

Le sujet est disponible en téléchargement sur le site du ministère à l’adresse : 
https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/45/3/s2021_capet_externe_sii_construction
s_2_1390453.pdf 
 

Le sujet de cette épreuve d’admissibilité du CAPET SII option Ingénierie des constructions s’appuie sur 

la construction du bâtiment des archives de Grenoble. Ce bâtiment doit stocker sur 14000m² des milliers 

d’ouvrages relatant 10 siècles d’histoire. 

Le département de l’Isère avait à cœur de réaliser un ouvrage en utilisant le BIM pour l’ensemble des 

étapes de sa construction. 

Le choix du support a été fait pour permettre aux candidats d’appréhender les contraintes spécifiques 

liées à l’utilisation de ce bâtiment tant d’un point de vue thermique, acoustique que structurel. Un soin 

particulier est également apporté à la prise en compte croissante de la limitation de l’impact 

environnemental.  

 

 
  

https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/45/3/s2021_capet_externe_sii_constructions_2_1390453.pdf
https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/capet_externe/45/3/s2021_capet_externe_sii_constructions_2_1390453.pdf
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C. Éléments de correction 

Six thèmes d’étude ont été retenus afin que tous les candidats, quel que soit leur domaine d’expertise, 

soient susceptibles de traiter correctement, au moins par partie, le sujet : 

- réflexion architecturale ; 

- thermique du bâtiment ; 

- correction acoustique d’une salle ; 

- étude mécanique de l’escalier de secours ; 

- étude mécanique du porte à faux sud ; 
- choix écoconçu du matériau de la peau de coffrage du double voile. 

 

Eu égard à la complexité du projet, les six études proposées ont été appréhendées et adaptées à la 

pédagogie de l’épreuve ; ce qui pouvait laisser paraître quelques approximations et/ou omission, 

voulues par le jury, par rapport aux règlements et autres normes calculatoires en vigueur. 

 

Étude 1 : choix architecturaux 
Q 1 :  

- cercle du département : principalement la géographie qui est liée aux montagnes 
environnantes : stratification calcaire ; 

- cercle du campus lié à la pratique urbaine: masses suspendues au-dessus d’un vide ; 

- cercle du processus qui organise les espaces et les ambiances. 

 

- les montagnes environnantes sont calcaires et présentent des stratifications, le choix de la 

finition des façades qui rappelle les montagnes ; 

- pour s’intégrer au cercle du campus l’architecte a choisi de positionner le bâtiment composé 

de 4 blocs massifs sur des pilotis ; 

- les 2 process (missions) principaux (consultation et conservation) sont 2 entités distinctes 

(ailes) du rez-de-chaussée qui sont séparées par une rue centrale. Les espaces sont donc 

organisés selon chacun des process. 

 
- béton : pour rappeler la filière ciment de la région grenobloise (1er cercle) 

- bois : filière bois du Vercors 

- verre : luminosité et éclairage naturel prépondérant, visibilité de l’extérieur et des différents 

étages 

- mais aussi inox, aluminium : métal 

 
- 4 blocs massifs séparés par des failles qui rappellent la montagne. Les failles apportent la 

lumière naturelle et la vue sur le territoire en évitant le soleil direct pour protéger les ouvrages. 

 

- « rez-de-chaussée non construit ou transparent »: rez-de-chaussée sur pilotis + allée centrale 

vitrée et l’ensemble des parois en grande partie vitrées ; 

- « …La forme suive la fonction… » : matériaux bruts, 4 blocs massifs rappellent le poids des 

archives stockées dans les magasins ; 

- « formes simples et orthonormées » : 4 blocs cubiques,  

- intégration : couleur des façades et casquette végétalisée 

 

Étude 2 : choix constructifs liés à l’étude thermique 
 

Q 2 :  

Les magasins sont considérés comme des zones de process, la RT ne s’applique pas pour ces locaux. 

La RT s’applique donc pour les locaux du rez-de-chaussée et le 1er étage. 

 

Q 3 : voir document réponse DR1 
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Q 4 : 

 𝒈𝒓𝒂𝒅(𝑻)⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗ = (
𝝏𝑻

𝝏𝒙
,
𝝏𝑻

𝝏𝒚
,
𝝏𝑻

𝝏𝒛
) = 

𝝏𝑻

𝝏𝒙
 car unidirectionnel      

   
𝝏𝟐𝑻

𝝏𝒙𝟐 +
𝝏𝟐𝑻

𝝏𝒚𝟐 +
𝝏𝟐𝑻

𝝏𝒛𝟐 =
𝝏𝟐𝑻

𝝏𝒙𝟐 = 0 car régime permanent  

 

Donc T(𝑥)= A · 𝑥 + B 
Pour x = 0 ;  T = Ti 
Pour x= L  T = Te 

Donc T(𝑥) = 
(𝑇𝑒−𝑇𝑖)

𝐿
· 𝑥 + Ti 

�⃗⃗� = −𝝀 × 𝒈𝒓𝒂𝒅(𝑻)⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗ = −𝝀 × 
(𝑻𝒆−𝑻𝒊)

𝑳
 =

(𝑻𝒊−𝑻𝒆)

𝑹
 avec R = L/ 𝜆 

 

Q 5 :  

soit T la température de l’espace tampon 

 
- Pour le mur intérieur : 

R = Rsi + e /  + Rsi = 0,13 + 0,28 / 2,3 +0,13 

 R = 0,382 m²·K·W-1 

φint = (Ti-T) / ΣR = (20 – T) / 0,382  

 
- Pour le mur extérieur : 

R = Rsi + e /  + Rse = 0,13 + 0,2 / 1,65 + 0,2 / 0,034 + 0,18 / 2,3 + 0,04 

R = 6,252 m²·K·W-1 

φext =(T-Te) / ΣR = (T + 11) / 6,252  

 

Q 6 : 

En régime permanent les 2 flux sont identiques donc φint = φext 

(20 – T) / 0,382 = (T + 11) / 6,252 

soit T = 18,2 °C 

donc φext= (T + 11) / 6,252 = 4,8 W·m-2 

 

Q 7 : 

P= Qm x C x (Ti-Te) 

Qv = 588 / 28 = 21 m3·h-1·m-2 

Qm =  x Qv = 1,2 x 21 / 3600 = 0,007 kg·s-1 

P = 0,007 x 1000 x (20-T) = 7 x (20-T) 

 

Q 8 : 
- Pour le mur intérieur : 

R = Rsi + e /  + Rse = 0,13 + 0,28 / 2,3 + 0,04 

R = 0,292 m²·K·W-1 

φint = (Ti-T) / ΣR = (20 – T) / 0,292  

 
- Pour le mur extérieur : 

R = Rse + e /  + Rse = 0,04 + 0,2 / 1,65 + 0,2 / 0,034 + 0,18 / 2,3 + 0,04 

R = 6,162 m²·K·W-1 

φext = (T-Te) / ΣR = (T + 11) / 6,162  

 

En régime permanent la somme des flux entrant dans l’espace tampon est identique au flux sortant 

donc :  φint +P = φext 
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(20 – T) / 0,292 + 7 x (20-T) = (T + 11) / 6,162 

soit T = 19,52 °C 

donc 
- φext = (T + 11) / 6,162 = 4,95 W·m-2 

- φint = (20 – T) / 0,292 = 1,61 W·m-2 

 

Q 9 : 

La différence entre les déperditions extérieures (cas ventilé et cas non ventilé) est de 0,1 W·m-2 soit 2% 

en plus. L’impact de ce choix technique est donc faible. 

Pour la surface totale de cette paroi cela représente : 429 W ce qui est négligeable. 

De plus seulement 1,61 W·m-2 proviennent directement des magasins donc les déperditions sont 

vraiment faibles. La majeure partie provient de la ventilation ce qui n’a pas d’impact sur la température 

des magasins et très peu sur la consommation du bâtiment puisque cet air est rejeté à l’extérieur (après 

passage dans un récupérateur). 

Le fait de ventiler l’espace tampon dont l’épaisseur est assez faible augmente la convection de l’air au 

contact de ses 2 parois créant ainsi un échange thermique plus important. C’est pourquoi avec la 

ventilation les valeurs des résistances superficielles sont plus faibles. 

 

Q 10 : 

La température d’air est la température de l’air ambiant. 

La température radiante est la température au droit des parois prenant en compte les effets de parois 

froides. 

La température opérative est une moyenne pondérée des 2 précédentes (prenant en compte la vitesse 

de l’air), c’est une température « ressentie ». 

 

Q 11 : 

L’analyse des courbes montre que la température en juillet et août dépasse les 23 °C autorisés, il faut 

donc mettre en place un système de refroidissement. 

En revanche, la fluctuation sur une journée est inférieure à 1 K, l’inertie du bâtiment, créée par la double 

peau est donc suffisante. 

 

Q 12 : 

On remarque que les températures d’air sont précisément à 23 °C la journée et à 23,5 °C la nuit, un 

système de refroidissement régulé sur ces paramètres a été mis en place. Les températures 

correspondent aux valeurs du CCTP et la fluctuation autorisée est respectée puisque la valeur est de 

0,5 K. 

 

Étude 3 : étude acoustique de la salle de conférence 

 
Q 13 :  

 Tr trop élevé : trop de réverbération dans la salle, écho ou confusion sonore ; 

 Tr trop faible : niveau sonore insuffisant (le son ne va pas jusqu’à l’auditeur) ou le son est trop 
sec (champ direct uniquement). 

 
Q 14 : 

Temps 

de réverbération 

optimum 

 

250 Hz 

 

500 Hz 

 

1000 Hz 

 

2000 Hz 

 

4000 Hz 

Calculé 0,72 0,6 0,63 0,66 0,63 

Optimum 0,65 0,46 0,48 0,5 0,55 
 
La correction du temps de réverbération nécessite un traitement sur l’ensemble des fréquences, on ne 
peut donc pas utiliser le plafond suspendu qui n’a que peu d’impact à partir de 1000 Hz. 
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Q 15 : 

D’après la documentation technique on relève les valeurs de  qui sont les mêmes que pour le mur de 

la régie. 

 On va disposer des panneaux sur les murs. 

 On fait le calcul pour l’octave 2000.  

𝑨𝒆𝒒 =  
𝟎, 𝟏𝟔𝟏 𝑽

𝑻𝒓
 

Tr = 0,5 donc Aeq = 0,161 x 461 / 0,5 = 148,4 

Soit S la surface de panneau à poser, on obtient donc comme surface de mur traitée : S + 6,3 et comme 

surface de béton : 218 – S. Les autres valeurs restent inchangées, on obtient donc : 

Aeq = (218 – S) x 0,03 + (S + 6,3) x 0,83 + 100,46 = 148,4 

S = 45,2 m² 

On positionne les panneaux sur les murs libres, on obtient une surface de 50 m². 

 

Nouveau calcul : 
 
 Surface 

[m²] 
 500 1000 2000 

 
béton 

168  0,01 0,02 0,03 

S 1,68  3,36 5,04  

 
vitrages 

20  0,18 0,12 0,07 

S 3,6 2,4 1,4 

 
moquette 

30  0,08 0,22 0,34 

S 2,4 6,6 10,2 

 
plafond traité  

65  0,95 0,75 0,6 

S 61,75 48,75 39 

 
plafond non 

traité 

50  0,03 0,04 0,03 

S 1,5 2 1,5 

portes 6 
 0,12 0,1 0,08 

S 0,72 0,6 0,48 

Mur régie 56 
 0,95 0,9 0,83 

S 53,2  50,4  46,48  

fauteuils 57 
 0,81 0,84 0,84 

S 46,17 47,88 47,88 

  Aeq 171,02 161,99 151,98 

  Tr 
 

0,43 0,46 0,49 

 
Pour 2000 Hz on obtient 0,49 pour 0,5 soit un écart de 0,01/0,5 = 2 %. 
 
Le dimensionnement est correct. 
 

 A 500 Hz on a : 0,03 / 0,46 = 6,5 % 

 A 1000 Hz on a 0,02 / 0,48 = 4 % 
 
Les écarts sont acceptables pour ces fréquences.  
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DR1 : 

 

 

DR2 : 

 

 

Étude 4 – ÉTUDE DE L’ESCALIER DE SECOURS 
 
Q 16 

 longueur de la poutre (non attendu dans la réponse) : influe sur la grandeur des sollicitations ; 

 liaison (non attendu dans la réponse) : influe sur la stabilité de la poutre et la grandeur des 

sollicitations ; 

 moment d’inertie : capacité géométrique de la section (possibilité de l’associer à la base et à la 

hauteur de la section) à limiter les contraintes normales de flexion et à limiter la flèche. Cette 

capacité est relative au bras de levier généré par l’excentrement de la matière par rapport à la 

fibre neutre ; 

 module de Young : caractéristique du matériau dans son domaine de comportement élastique, 

permettant de limiter la flèche ; 

 contrainte normale admissible : contrainte normale maximum dans la section de matériau qu’il 

ne faut pas dépasser. Elle garantit à la fois le comportement élastique du matériau et sa non 

rupture. Elle se situe en dessous de la contrainte de limite élastique pour intégrer une marge 

de sécurité dans le comportement mécanique du matériau. 
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Q 17 : 

Dans ce cas d’étude, l’ELS représente la situation de chargement en limite d’utilisation en service de la 
poutre : celle-ci subit la combinaison la plus défavorable mécaniquement entre son poids propre, les 
charges d’exploitation et les charges climatiques. 

L’étude à ELU représente la situation accidentelle, de surcharge de la poutre. Cette situation est dite 
ultime dans le sens ou ce scénario place la poutre en limite « ultime » avant la rupture du matériau. 
Celle-ci subit la combinaison la plus défavorable mécaniquement entre son poids propre, les charges 
d’exploitation et les charges climatiques, majorés chacun d’un coefficient de surcharge. 

Q18 : 
Les exigences portent sur les états limites et l’économie. 
À l’ELS, la flèche ne doit pas dépasser 3,5 mm, le matériau doit avoir un comportement élastique : la 
contrainte normale ne doit pas dépasser 239 MPa et la solution doit être la plus économe en matériau : 
la section doit être le plus petit possible. 
La simulation à l’ELS indique une flèche maximale de 2,83 mm et une contrainte normale maximale de 
114,29 MPa. Les exigences mécaniques sont satisfaites avec de la marge. Il serait possible de laisser 
augmenter la flèche et la contrainte normale avec une section plus petite, ce qui permettrait de mieux 
satisfaire l’exigence économique. 
 
À l’ELU, la contrainte normale ne doit pas dépasser 239 MPa et la solution doit être la plus économe en 
matériau : la section doit être le plus petit possible. 
La simulation à l’ELU indique une contrainte normale maximale de 168,88 MPa. L’exigence mécanique 
est satisfaite avec de la marge. Il serait possible de laisser augmenter la contrainte normale avec une 
section plus petite, ce qui permettrait de mieux satisfaire l’exigence économique. 
À l’ELU, la contrainte maximale de cisaillement est satisfaite. Le profilé convient. 
 
En diminuant la section pour mieux satisfaire l’exigence économique, cela revient à agir sur le moment 
d’inertie. Cela est possible en choisissant un profilé industriel plus petit. 

 

Étude 5 - ÉTUDE MECANIQUE DU PORTE A FAUX SUD 

 
Q 19 : 

Voir réponse sur le tableau du document DR3 ci-après 
 
Q 20 : 

Charge ponctuelle générée par le double voile en extrémité des poutres P01 : Lx32,19(kN·m-1) 

 

Avec L portée d’influence du voile sur la poutre P01 considérée 

 

P01A : (1,25 / 2+0,51) x 32,19 = 36,54 kN 

P01B : 1,25 x 32,19 = 40,24 kN 

P01C : (1,25 / 2 + 1,96 / 2) x 32,19 = 51,67 kN 

P01D à F : 1,96 x 32,19 = 63,10  kN 

P01G : (1,96 / 2 + 1,48 / 2) x 32,19 = 55,37 kN 

 

Voir réponse sur DR3 ci-après 

 



Doc réponses DR3  Étude 5 : Étude mécanique porte à faux sud  Q &  

Désignation 
poutre 

Type 
Longueur 

(m) 
Volume 

(m3) 

Surface 
section 

(m²) 

Poids 
linéïque 
(kN/m) 

Fonction mécanique (analyse 
entrée/sortie) 

Désignation 
poutre 

charge linéique 
sur poutre 

(kN/m) 

charge 
ponctuelle 
d'extrémité 

(kN) 

Moment de 
torsion sur 

P1 
(kN.m) 

L0 
(m) 

Moment de 
torsion en 

B 
(kN.m) 

Moment de 
torsion en 

C 
(kN.m) 

P01 Poutre 40x35 1,34 0,188 0,14 3,5 

Support du voile double peau et du 
plancher de la zone technique. 
Transmission de ces charges à la poutre 
P1  

P01A 

g=37,66 

G=36,54 

-82,77 

10,44 

81,98 0,79 

q=0,95 -0,85 0,84 0,01 

P01B 

g=10,94 

G=40,24 

-63,74 

9,19 

55,58 8,16 

q=1,88 -1,69 1,47 0,22 

P01C 

g=14,04 

G=51,66 

-81,84 

7,94 

61,65 20,19 

q=2,41 -2,16 1,63 0,53 

P01D 

g=17,15 

G=63,09 

-99,94 

5,98 

56,70 43,24 

q=2,94 -2,64 1,50 1,14 

P01E 

g=17,15 

G=63,09 

-99,94 

4,02 

38,12 61,82 

q=2,94 -2,64 1,01 1,63 

P01F 

g=17,15 

G=63,09 

-99,94 

2,06 

19,53 80,41 

q=2,94 -2,64 0,52 2,12 

P01G 

g=17,74 

G=55,37 

-90,12 

0,1 

0,86 89,26 

q=3,05 -2,74 0,03 2,71 

P03 Poutre 40x35 1,34 0,19 0,14 3,5 

Support du voile double peau et du 
plancher de la zone technique. 
Transmission de ces charges à la poutre 
P3  

NON TRAITE 

-618,29 Mtg= 314,42 303,87 

-15,36 Mtq= 6,99 8,37 

P1 Poutre 50x70 10,54 4 0,35 8,75 
 Appui poutre P01. Transmission aux 

poutres P2 et P3 
P1 

g=325,33 

  

  Mtgu= 424,46  

q=9,12   Mtqu= 10,49  

sn=0,97      

P2 Poutre 60x73 9,58 4,20 0,44 10,95 
Appui poutre P1 et plancher. 

Transmission aux poteaux en A et E  
P2 

Jusqu'à 4,27m   

  

    

g1=439,73 g2=368,85     

q1=342,55 q2=361,48     

sn1=3,70 sn2=5,25     

P3 Poutre 60x80 12,47 5,99 0,48 12 
 Appui poutre P1, P03 et plancher. 
Transmission aux poteaux en F et D 

NON TRAITE     



Q 21 : 

Expression de la rotation en torsion de la section en B sous l’effet de Mt, en supprimant la 

liaison (utilisation de la torsion unitaire) : 

= 0 + ∫
𝑀𝑡·1

𝐺·𝐽
𝑑𝑥

𝐿0

0
=

𝑀𝑡·𝐿0

𝐺·𝑗
 

Expression de la rotation en torsion de la section en B sous l’effet d’un seul moment unitaire exercé en 

B (utilisation de la torsion unitaire) : 

= 0+ ∫   
1·1

𝐺·𝐽
 𝑑𝑥

𝐿
0

=
𝐿

𝐺·𝑗
 

Expression du moment de torsion en B, MB en fonction du moment de torsion Mt (utilisation de la 

méthode du déplacement nul) : 

+ x·=0=> 
𝑀𝑡·𝐿0

𝐺·𝑗
+ 𝑀𝐵.

𝐿

𝐺·𝑗
= 0=>Mt· 𝐿0+MB·L=0=>MB= -Mt 

𝐿0

𝑳
 

Valeurs des moments de torsions et des grandeurs relatives : voir DR3 ci-dessus 

 
Q 22 : 
Cas de chargement : chargé : Gu + Qu + Snu, déchargé : Gu 
 

 
Tout chargé : moment maximum en appui A 

  
 
 

Travée AE déchargée, travée EB chargée : moment maximum en travée AB 
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Travée AE déchargée, travée EB chargée : moment maximum en travée AB 

 
Q 23 : 

Les charges appliquées sur la travée EA génèrent un effet de moment de flexion venant soulager le 

moment fléchissant en travée AB (les charges en porte à faux font un contre poids). Cet effet est 

bénéfique. 

Mais les charges en travée EA produisent un moment fléchissant en appui A. Cet effet est contraignant 

pour l’appui A. 

L’optimisation est atteinte lorsque ces deux effets contraires ont la même intensité. Le moment 

fléchissant en travée est alors égal au moment en appui : |MfAmax|=|Mfmax AB|. Cette solution peut être 

obtenue en jouant sur la position de l’appui A. 

Le moment fléchissant est maximum en travée EA lorsque celle-ci est chargée et la travée AB 

déchargée. Le moment fléchissant est maximum en appui A lorsque les deux travées sont chargées. 

 
Q 24 : 

Au regard de l’étude menée en question 23 : 

 Le moment fléchissant est maximum en travée EA lorsque la travée EA est chargée et la travée 

BE déchargée. 

 Le moment fléchissant est maximum en appui E lorsque les deux travées sont chargées. La 

distance BE est à déterminer dans ce cas de chargement. 

(1) MfAmax= MfABmax 

 

MfAmax : expression à partir des forces à gauche de la section : 

MfAmax =-3037,98. AE-434,95-1116,12.EA²/2 

MfABmax: expression à partir des forces à droite de la section : 

MfAB (x)=RB· (9,58-x)-1048,05· (9,58-x)²/2 

 

Position du moment fléchissant maximum : Mf’ABmax(x)=0 

Mf’AB (x)=-RB+2·1048,05· (9,58-x)=0 

-RB+2·1048,05·9,58-2·1048,05·x=0 

X=
−RB+2·1048,05.9,58

2·1048,05
 

X=
−RB

2096,10
+ 9,58 

MfABmax= 
RB²

2096,10
 -1048,05· 

RB²

2·2096,10²
 

MfABmax =3,58·10-4·RB² 

(1)=> -30367,98· AE-434,95-1116,12·EA²/2= 3,58.10-4·RB² 

 
Q 25 : 

Cette information modifie la géométrie de l’appui. Elle est à porter dans la maquette numérique du projet 
afin de permettre la coordination de tous les intervenants du projet qui seront impactés par cette 
évolution du projet. 
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Q 26 : 

Utilisation du logigramme : 

 
Schéma de principe de ferraillage : 
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Pour aller plus loin : Le sujet étant simplifié, la concentration calculée d’acier est très forte (5%), il serait 

nécessaire de redimensionner la section de la poutre en béton. 

 
Q 27 : 

À l’ELU, l’équilibre d’une section est considéré en plastification partielle du béton (Les déformations sont 

suffisamment petites pour rester droite après déformation). Le diagramme des contraintes du béton est 

une parabole, pouvant être simplifié par un diagramme rectangulaire. Cette simplification permet de 

conduire l’étude avec une répartition constante des contraintes normales sur une hauteur de 0,8· x . 

Zu représente le bras de levier de la force exercée dans le béton par rapport au centre de gravité de la 

section d’acier : Zu = d - 0,4·x 
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Le béton ne parvenant pas à compenser le moment fléchissant, de l’acier comprimé et nécessaire. 

Le moment fléchissant équilibré par le béton est M1 = Mul et le moment fléchissant équilibré par l’acier 

comprimé est M2 = Mu - Mul 

L’équilibre d’une section par rapport au moment fléchissant repris par le béton par rapport au centre de 

gravité de la section d’acier s’exprime : 

 

Mul = Nb·Zu 

Mul=0,8·b·bc· (d-0,4·x) 

 

Thalès appliqué aux déformations : 
ebc

x
 = 

ebc+est

d
=> =

𝐱

𝐝
=

𝐞𝐛𝐜

𝐞𝐛𝐜+𝐞𝐬𝐭
 

avec l=
3,5

3,5+500/(1,15·200000)
= 0,6169 

 

Mul=0,8··d·b·bc· (d-0,4··d)=0,8·· (- 0,4·)·b·d²·bc 

0,8·· ( 1 - 0,4·) = 
Mul

b·d2·fbc
 = ℓ   

Avec 𝐮𝐥 =
𝐌𝐮𝐥

𝐛·𝐝𝟐·𝐟𝐛𝐜
 



et z, bras de levier du moment du béton comprimé par rapport à l’acier tendu. 

 𝒁 = 𝒅 · (𝟏 − 𝟎, 𝟒 ·∝𝓵) 
 
 
Étude 6 – Choix écoconçu du matériau de la peau de coffrage du double voile  
 

Q 28 : 
Schéma des étapes : 

L’énergie grise représente l’énergie primaire utilisée dans 

les étapes de l’extraction, de fabrication, de transport, et 

de fin de vie. 

Cette étude se limite à deux critères d’impacts 

environnementaux qui en définissent la limite. En effet 

une étude d’impact environnementale complète porte sur 

l’ensemble des facteurs d’impacts relatifs à la pollution, 

l’épuisement des ressources et des nuisances. Le champ 

de cette étude est donc très limité. 

 

UF : fonction couvrir 1m² de voile pour une durée de vie 

d’une utilisation : UF : 1m²/utilisation 

 

Q 29 : 



33 

 

 

Matériau 
masse 

volumique 
(kg/m3) 

épaisseur 
nécessaire 

(mm) 

nombr
e 

d'utilis
ation 

Impact 
carbone

* 
(kg 

eqCO2/k
g) 

Consommat
ion énergie 

grise* 
(kW.h/kg) 

Coût 
mise en 
œuvre 
incluse 
(€/m²) 

impact 
carbonne/UF 

(kg 
eqCO2/m²/utilisat

ion) 

impact énergie 
grise/UF 

(kW.h/m²/utilisat
ion) 

coût/UF 
(€/m²/utilisati

on) 

Bois à faible 
durée 
d’usage 
produit en 
France 

380 27 25 0,0366 0,7 120 0,015 0,29 4,80 

Elastomère 
de 
polyuréthan
e recyclé 

34 22 65 1,2 29,4 289 0,014 0,34 4,45 

* pour tout le cycle de 
vie 

    Ecart: 9% 18% 8% 

L’écart d’impact carbone n’est pas significatif entre les deux matériaux. Celle de l’énergie grise est à 

prendre en compte en faveur du bois. Cela occasionne un surcoût qui rentre dans les critères 

d’acceptation du maitre d’ouvrage. Le bois est ainsi choisi pour réaliser la matrice de la peau de coffrage. 
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D. Commentaires du jury 

1. Analyse globale des résultats 

Beaucoup de candidat traite le sujet de façon linéaire. Des questions simples et indépendantes ne sont 

souvent pas traitées en fin de sujet. 

Le jury invite donc les futurs candidats à lire intégralement le sujet, afin de pouvoir gérer efficacement 

le temps de l’épreuve et ainsi avoir une couverture optimale du sujet. 

 

Il est regrettable de relever, dans de nombreuses copies, d’importantes difficultés rédactionnelles que 

ce soit en termes d’orthographe ou de constitution de phrases. Les copies sont souvent mal présentées. 

Il est donc conseillé aux futurs candidats d’apporter un soin particulier à la rédaction des copies. 

De nombreuses copies montrent un manque de développement scientifique, technique et de méthode. 

Dans le cadre de l’exercice du futur métier d’enseignant, au-delà de l’écriture du seul résultat, le 

candidat doit attester de sa démarche et des éléments sur lesquels il s’appuie pour la conduire. 

 

Il est aussi souvent observé un manque des connaissances théoriques fondamentales de la discipline. 

Celles-ci sont pourtant essentielles pour la pratique future de leur métier. Les connaissances 

fondamentales sont systématiquement nécessaires pour conduire les études proposées. 

Il faut cependant relever que quelques copies sortent du lot preuve qu’il est possible de traiter 

correctement une grande partie du sujet. 

 
2. Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux candidats 

 

Étude 1 : Analyse architecturale 

Le bâtiment a une forme assez complexe. Il est important pour le jury que les candidats appréhendent 

les volontés de l’architecte et les contraintes liées au site (charte VAUP) ; de plus, cette partie permet 

aux candidats de se familiariser avec le support d’étude. 

Il est important que l’enseignant de spécialité soit à même de sensibiliser les élèves aux choix faits par 

les architectes. 

Les résultats de cette étude sont corrects bien que certaines spécificités comme « ….la forme suive la 

fonction… » avec les 4 blocs représentants la charge des archives n’aient pas été visualisées. 

 

Étude 2 : Étude thermique 

Les questions 2 et 3 ont pour but de tester les connaissances du candidat concernant la réglementation 

thermique 2012. Il est regrettable que les connaissances soient superficielles et que les réponses soient 

parfois contraires à la réglementation. 

 

La question 4 a été rarement bien traitée, les candidats prenant comme acquis ce qui était en réalité à 

démontrer à partir d’équations fondamentales. 

 

La question 5, d’un niveau STI2D, a rarement été menée à bien, les candidats ne sachant pas exploiter 

correctement les équations fournies, ne connaissant pas les valeurs des résistances superficielles ou 

oubliant de les intégrer aux calculs. 

Pour les questions 6 à 9, le jury regrette que les connaissances n’aient pas été transférées à la 

spécificité de la paroi double peau. Il en découle que les candidats ont des connaissances théoriques 

qu’ils ne savent pas exploiter dans une situation plus complexe. Les résultats obtenus sont très 

insuffisants. 

Les questions 10 à 12 ont été traitées par seulement 50 % des candidats. Le jury souhaite que les 

candidats ne se contentent pas de réponses superficielles sans approfondir leurs réflexions. Il est à 

noter des erreurs sur la lecture des échelles des graphiques entraînant une réponse erronée.  
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Le jury conseille aux candidats un travail rigoureux de révision de la thermique et des réglementations 

associées. Il ne peut être envisagé qu’un enseignant de S2I ne maîtrise pas les bases enseignées en 

spécialité de STI 2D. 

 

Étude 3 : Étude acoustique 

Cette étude avait pour but de vérifier les connaissances en traitement acoustique de salle. Le candidat 

devait apporter une réponse technologique. L’étude a été traitée par 86% des candidats dont 25 % de 

façon globalement correct. Le jury note une confusion entre un Tr maximum et optimal qui engendre 

des erreurs de conclusion et déplore que la réponse apportée ne soit pas toujours faisable ou adaptée 

au local traité. 

 

Étude 4 : Étude mécanique de l’escalier de secours 

Cette étude de la structure porteuse de l’escalier de secours place le candidat en situation d’analyse 
d’un choix de profilé métallique industriel. Cette étude est conduite en s’appuyant sur la modélisation 
numérique de cette structure ainsi que les résultats des simulations menées selon différents scénarios 
d’utilisation de l’escalier. 

La conduite de cette étude nécessite une aptitude des candidats à puiser dans les connaissances 
fondamentales de modélisation et de notion de mécanique des structures. Il s’agit de vérifier la capacité 
du candidat à analyser cette solution en s’appuyant sur les notions à développer principalement : 

 chez les élèves du cycle terminal du lycée ;  

 ou nécessaires à une transposition didactique dans le cadre de l’élaboration d’activités de 
simulation numérique au collège. 

Les notions inscrites dans les programmes du secondaire sont autant d’éléments de repère. 

Ainsi la connaissance des paramètres internes influençant le comportement mécanique d’un élément 
poutre, la connaissance des scénarios de simulation et des exigences relatives au domaine sont 
évalués.  

L’analyse nécessite de mettre en relation ces connaissances pour pouvoir comprendre le modèle 
proposé et interpréter les résultats de simulation. 

Si les candidats montrent une connaissance globale de ces notions, il apparait nécessaire de 
développer davantage la connaissance des exigences normatives fondamentales et spécifiques de la 
discipline (ELS-ELU) et de ce qu’elles représentent. Les candidats devaient posséder cette 
connaissance pour être en mesure d’interpréter les résultats de simulation. 

 

Étude 5 : Étude mécanique du porte à faux sud 

La spécificité de l’architecture Grenobloise induit des éléments de structure particuliers. Ces spécificités 

poussent à une mise en relation entre l’architecture et la mécanique afin d’optimiser les structures 

porteuses. L’étude de la partie de structure portant le mur enveloppe et les étages du bâtiment est 

développée dans ce contexte. L’objectif est de participer à l’étude du dimensionnement d’une poutre en 

béton armée tout en pouvant optimiser la position des appuis. Cette étude se situe ainsi à un nœud 

entre l’architecture, la performance mécanique, l’économie et l’écoconception (par une recherche de 

limitation de l’usage des matériaux). 

L’étude est conduite progressivement afin de vérifier l’aptitude d’analyse fonctionnelle d’une structure 

d’ouvrage, la capacité de mobilisation des connaissances de mécanique des structures pour rechercher 

une réduction des effets mécaniques sur la structure et de la capacité à participer au dimensionnement 

d’un élément en béton armé dans le cadre de l’utilisation de l’Eurocode2. 

Le candidat est guidé pour élaborer un modèle d’étude mathématique permettant de caractériser les 

transferts de charges entre les poutres.  

La première partie de l’étude nécessite de s’appuyer sur les connaissances fondamentales du domaine 

pour conduire l’analyse fonctionnelle de cette partie de structure et caractériser les charges s’y 

appliquant. Cette partie complète les champs de connaissances mis à l’épreuve dans l’étude 4. Les 

mêmes conseils sont ainsi donnés aux candidats. 
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La seconde partie requière un niveau d’expertise plus marqué. Le candidat est éprouvé dans une 

situation nécessitant de connaitre les méthodes recourant à l’approche énergétique des structures. Le 

candidat est guidé dans la mise en œuvre de ce type de méthode. 

Le candidat est également questionné sur la solidité de ses connaissances pour répondre à une 

situation originale du domaine de la mécanique des structures (analyse des moments fléchissants par 

rapport à la position d’un appui en vue d’une réduction de ceux -ci). i 

Enfin le dimensionnement des aciers longitudinaux de la poutre teste le candidat sur sa capacité à 

mettre en œuvre ses connaissances disciplinaires dans un cadre normatif qui lui est fourni. 

Seuls quelques candidats paraissent posséder ces compétences ainsi que les connaissances 

associées. Il est attendu une réelle montée en compétence de ces candidats sur ces différents aspects 

d’étude des structures. 

Ainsi, il est conseillé aux candidats d’étudier les principales méthodes énergétiques d’étude des 

structures (calcul d’un déplacement selon la méthode de la force unitaire, méthode des forces, et des 

trois moments) et de savoirs les mettre en œuvre dans les situations d’analyse des ouvrages. L’attention 

est portée sur le fait que les EUROCODES intègrent les spécificités des comportements mécaniques 

des matériaux de structure. Ce cadre contraint le recours aux connaissances fondamentales de RDM 

(comportement élasto-plastique des matériaux, fluage, modèle de comportement, …). Il est alors 

recommandé aux candidats d’étudier le couplage établi par ces normes entre les spécificités des 

comportements mécaniques de chaque matériau de structure (bois, acier béton armé/précontraint) et 

la méthodologie que cela induit pour répondre aux problématiques de dimensionnement des ouvrages. 
 

Étude 6 : Choix éco-conçu du matériau de la peau de coffrage du double voile 

Dans le contexte de limitation de l’impact environnemental des systèmes technologiques, le secteur de 

la construction est appelé à limiter de façon scientifique l’impact écologique des matériaux de 

construction. La RE 2020 va rendre obligatoire cette démarche dès 2022 en introduisant l’usage de la 

méthode ACV (Analyse du Cycle de Vie dynamique avec un horizon à 100 ans). Cet enjeu est pris en 

compte dans les différents programmes du secondaire. Cette étude initie cette évolution disciplinaire. 

L’analyse du cycle de vie est ici conduite pour deux matériaux pouvant être choisis pour leur 

performance dans le procédé de production des murs enveloppes du bâtiment. 

Statistiquement, il apparait que les candidats possèdent les connaissances relatives au cycle de vie à 

l’exception de l’unité fonctionnelle. Très peu savent puiser dans ces connaissances pour mettre en 

œuvre la méthode d’ACV. Dans ce contexte d’évolution disciplinaire et de capacité à l’enseigner, il est 

fortement conseillé de développer cette aptitude. 

 
3. Conclusions 

Le jury rappelle que tous les thèmes sont accessibles, au moins dans les premières questions de 

chaque partie, sous réserve de développer les connaissances fondamentales du domaine. Dans une 

logique de concours, Il est important de traiter les points pour lesquels le candidat a le plus d’affinités 

puis de « tenter » de répondre à l’ensemble des questions. Il est rappelé que, seuls les résultats ne 

suffisent pas mais qu’il est apporté une attention particulière à la méthode, aux savoirs fondamentaux 

sur lesquels il est nécessaire de s’appuyer pour nourrir le raisonnement développé par le candidat ainsi 

qu’à la qualité de la rédaction (soin, orthographe, expression écrite, …). 

 

Le jury insiste sur l’importance de développer les savoirs fondamentaux de la discipline ainsi que les 

méthodes associées pour répondre aux questions très basiques. 

 

Le jury encourage vivement les candidats à suivre les conseils donnés dans ce rapport sur la 

préparation de cette épreuve exigeante du concours dans le domaine de l’ingénierie des constructions. 

Ce travail demandé aux candidats est incontournable pour une réussite au concours. 
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E. Résultats 

Les statistiques générales pour cette épreuve sont données ci-dessous. 

 
CAPET (IC) 

 
 
 
CAFEP (IC) 
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Épreuve de mise en situation professionnelle 
 

 

A. Présentation de l’épreuve 

Durée des travaux pratiques : 4 heures 

Durée de la préparation de l’exposé : 1 heure 

Durée de l'exposé : 30 minutes 

Durée de l'entretien : 30 minutes 

Coefficient 4 

10 points sont attribués à la première partie liée au travail pratique et 10 points à la seconde partie liée 

à la leçon. 

L'épreuve prend appui sur les investigations et les analyses effectuées par le candidat pendant les 

quatre heures de travaux pratiques relatifs à un système pluritechnologique et comporte un exposé suivi 

d'un entretien avec les membres du jury. L'exploitation pédagogique attendue, directement liée aux 

activités pratiques réalisées, est relative aux enseignements de technologie du collège ou aux 

enseignements technologiques non spécifiques du cycle terminal « sciences et technologies de 

l'industrie et du développement durable (STI2D) » ou à l'enseignement des sciences de l'ingénieur du 

lycée général. 

 

B. Commentaires du jury 

 

Le rapport de jury prend comme référence exclusive le règlement de concours en vigueur et ne fait pas 

de projections en termes de conseils aux candidats sur le règlement de concours qui serait applicable 

pour la session 2022, des changements quant à la définition des épreuves d’admission étant annoncés 

mais encore précisément connus au moment de l’écriture de ce rapport. 

 

1. Présentation de l’épreuve  

 

La durée de cette épreuve est de six heures. Elle est scindée en trois temps :  

 quatre heures de travaux pratiques sur un système pluri-technologiques ; 

 une heure en loge pour concevoir une exploitation pédagogique et sa présentation ; 

 une heure devant un jury organisée en 30 minutes maximum de présentation par le candidat 

de son exploitation pédagogique et 30 minutes maximum d’échanges. 

 

Les deux parties, travaux pratiques et exploitation pédagogique, sont indépendantes et sont notées 

chacune sur dix points. 

La séparation de l’évaluation des deux parties de l’épreuve permet de dissocier la réussite à la partie 

« travaux pratiques » de celle à la partie « exploitation pédagogique ».  

 

Les supports utilisés, pour cette session, sont des systèmes pluri-technologiques actuels : 

 robot collaboratif ; 

 bras deux axes de contrôle par caméra ; 

 banc de simulation de séisme ; 

 système de ventilation double flux ; 

 système de caméra auto-suiveuse ;  

 nacelle de prise de vue ; 

 robot humanoïde ; 

 système de travelling  ; 
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 banc d’étude sur la cohésion des sols ; 

 banc d’essai de flexion ; 

 robot haptique ; 

 véhicule de mobilité urbaine. 

 

Un tirage au sort du support est réalisé indépendamment de la spécialité du candidat pour l’épreuve de 

mise en situation professionnelle. 

Le travail pratique proposé est construit pour être accessible à tous les candidats, quelle que soit son 

option d’inscription au concours. Les documents accompagnant le support fournissent une guidance qui 

permet aux candidats, quelle que soit leur connaissance du système, quelle que soit leur spécialité, de 

mobiliser leurs compétences scientifiques et pédagogiques. 

Chaque support conduit à une exploitation pédagogique de niveau imposé en technologie au collège, 

en série STI2D (sciences et technologies de l'industrie et du développement durable) ou en spécialité 

sciences de l’ingénieur de la voie générale. 

Les objectifs de formation pour l’exploitation pédagogique sont donnés aux candidats ainsi que le 

contexte de mise en œuvre de la séquence (effectifs, répartition horaire…) 

 

Les compétences évaluées lors de cette épreuve sont les suivantes : 

 analyser, mettre en œuvre un protocole expérimental, simuler et vérifier des performances ; 

 exploiter des résultats, justifier des choix et des solutions ; 

 présenter la structure et l’organisation d’une séquence pédagogique ; 

 présenter de manière détaillée une partie significative d'une séance de formation constitutive 

de la séquence ; 

 élaborer des documents de qualité pour présenter la séquence et la partie significative de la 

séance ; 

 s'exprimer correctement à l'oral pour présenter la séquence et la partie significative d'une 

séance de formation. 

Ces compétences sont évaluées, quels que soient les supports d’activité pratiques mis en œuvre. 

Les candidats disposent : 

 d’un espace numérique personnel qu’ils conservent pendant les six heures de l’épreuve ; 

 d’un poste informatique équipé des logiciels de bureautique et dédié aux activités 

pratiques ; 

 de toutes les ressources numériques en lien avec le travail pratique (dont les programmes 

d’enseignement, les repères pour la formation et les guides d’accompagnement lorsqu’ils 

existent). 

Le jury dispose d’une traçabilité des connexions sur le réseau permettant de suivre les sites consultés. 

 

Pour la partie travaux pratiques, les postes de travail sont équipés, selon la nécessité des activités 

proposées, des matériels usuels de mesure des grandeurs physiques (oscilloscopes numériques, 

multimètres, dynamomètres, tachymètres, cartes d’acquisition associées à un ordinateur…). Cette liste 

n’est pas exhaustive. 

 

 

2. Analyse globale des résultats 

 

Le jury tient à souligner la qualité de préparation de la majorité des candidats. Néanmoins, les attendus 

de l’épreuve et les modalités de mise en œuvre décrits au JORF et repris dans les rapports des jurys 

des années précédentes ne sont toujours pas connus de tous. Il s’avère extrêmement difficile de réussir 

les activités pratiques et l’exploitation pédagogiques si les objectifs spécifiques de ces deux parties de 

l’épreuve ne sont pas connus. 
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Les notions théoriques portant sur la didactique de la discipline et sur les différentes démarches 

pédagogiques associées sont régulièrement citées par les candidats. Elles sont rarement justifiées et 

parfois énoncées d’une façon inappropriée. Elles ne font que trop rarement l’objet d’une 

contextualisation ou d’une proposition concrète dans le cadre de la séquence présentée lors de la leçon. 

 

Une proportion notable de candidats ne connaît pas les grands éléments de la réforme du lycée dont la 

première session du baccalauréat se déroule au moment du concours. Les programmes de technologie 

au collège et de la série STI2D et de la spécialité sciences de l’ingénieur du lycée général et 

technologique ainsi que les documents ressources pour faire la classe sont parfois inconnus des 

candidats. Bien que donnés, ces différents textes et documents nécessitent un temps important pour 

s’approprier leur économie. La méconnaissance de ceux-ci se révèle pénalisante pour construire une 

séquence et une séance pédagogique réaliste dans le temps imparti. Le jury a été également surpris 

que des candidats ne soient pas acculturés au socle commun de connaissances, de compétences et 

de culture ainsi qu’à l’évaluation par compétences. 

 

Le nombre des exploitations pédagogiques portant sur le collège, la série STI2D et la spécialité SI a été 

équilibré sur l’ensemble de la session. Les candidats doivent être en mesure de produire des séquences 

et séances sur tous les niveaux d’enseignement afin de pouvoir répondre aux attentes du jury. 

 

Le jury rappelle que les exploitations pédagogiques doivent s’appuyer sur les programmes en vigueur 

lors de la session du concours. 

 

3. Commentaires du jury sur les réponses apportées par les candidats et conseils aux candidats 

 

Le jury a noté une prise en compte des remarques des années précédentes portant sur la concision de 

la présentation des activités pratiques et sur l’intérêt de mettre en regard l’étude réalisée sur le système 

du laboratoire et la séquence pédagogique demandée. Le jury invite les candidats à faire preuve d'une 

grande rigueur scientifique lors de la présentation des travaux réalisés et ne pas s’attacher à restituer 

l’intégralité (dans tous ses détails) des activités pratiques. Lors de l’exploitation pédagogique, les 

activités pratiques et leurs résultats ne sont pas encore suffisamment réinvestis, au niveau de la 

séquence demandée. 

 

Le jury conseille d’organiser la présentation de la façon suivante : 

 présentation du système (durée maximale cinq minutes) ; 

 synthèse des activités menées en travaux pratiques (durée maximale cinq minutes) ; 

 exploitation pédagogique (durée maximale vingt minutes). 

 

Le manque de culture scientifique et technologique pénalise de nombreux candidats dans 

l’appropriation des supports pluri-technologiques. Il est impératif, pour espérer réussir l’épreuve de mise 

en situation professionnelle, de disposer de compétences et de connaissances scientifiques et 

technologiques avérées. Cette culture technologique ne se limite en aucun cas à un domaine 

disciplinaire unique. Les futurs professeurs de sciences industrielles de l’ingénieur se doivent d’avoir 

une vision transversale et globale de leur discipline et de conduire une veille technologique régulière. 

 

Quelques candidats proposent des présentations (orales et écrites) très formatées, quelques fois hors 

du contexte des activités pratiques réalisées en amont, qui ne résistent pas aux questionnements du 

jury et mettent en évidence des lacunes. Le jury invite les candidats à, certes, maîtriser les attendus 

pédagogiques et didactiques de la discipline, mais surtout à être en capacité de les réinvestir de façon 

adaptée et pertinente. À titre d’exemples, les termes « formatif », « sommatif », « inductif »… doivent 

être utilisés à bon escient et dans un contexte adapté.  
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Les candidats les plus efficients font preuve d’autonomie et d’écoute lors des travaux pratiques. Ils 

prennent des initiatives dans la conception de leur séquence pédagogique. Ils mettent à profit 

l’ensemble des ressources numériques mises à leur disposition. 

 

Enfin, le jury rappelle que le concours constitue la première étape de l’entrée dans le métier du 

professorat. Le candidat se doit donc d’adopter une posture et un positionnement exemplaires 

constitutifs de la mission d’enseignant. Le jury invite vivement les candidats à s’approprier le référentiel 

des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation (arrêté du 1-7-2013 - 

J.O. du 18-7-2013). 

 

Conseils aux candidats 

Le jury conseille aux candidats de : 

 s’approprier les programmes de tous les niveaux énoncés dans la définition de l’épreuve ainsi 

que les documents ressources associés ; 

 prendre connaissance du socle commun de connaissances, de compétences et de culture ; 

 s’informer des évolutions des programmes et des enseignements en collège ; 

 s’informer des pratiques pédagogiques, des modalités de fonctionnement et de l’organisation 

des horaires de tous les niveaux d’enseignement que peuvent assurer les professeurs de 

sciences industrielles de l’ingénieur ; 

 se préparer à exploiter les résultats d’investigations et d’expérimentations en regard des 

contenus disciplinaires. 

 s’informer sur les modalités des épreuves d’examen auxquelles ils préparent leurs futurs élèves.  

 

Qualité des documents de présentation et expression orale 

Il est attendu des candidats une maîtrise des outils numériques pour l’enseignement afin de construire 

un document clair, lisible et adapté à la présentation de l’exposé. 

Le jury est extrêmement attentif à la qualité de la syntaxe et de l’orthographe. 

Les candidats s’expriment généralement correctement. La qualité de l’élocution et la clarté des propos 

sont indispensables aux métiers de l’enseignement.  

 

Pour la partie travaux pratiques 

 

Organisation à suivre lors de l’épreuve  

Dans un premier temps, les candidats doivent prendre connaissance des compétences visées relatives 

à la séquence de formation à élaborer. Durant les quarante-cinq premières minutes, le travail demandé 

consiste à concevoir l’ingénierie pédagogique relatif à la séquence imposée (niveau, organisation 

temporelle et structurelle…). Ce premier temps est décontextualisé du système support de l’évaluation 

de l’épreuve de travaux pratiques. 

À l’issue de ce premier temps, les candidats doivent rapidement mettre en œuvre et s’approprier le 

système. Des documents d’aide sous forme numérique leur sont fournis. 

Les candidats réalisent des activités expérimentales et analysent des résultats afin de conclure sur les 

problématiques du sujet. Ces manipulations, mesures et interprétations, sont réalisées au niveau de 

compétences d’un master première année. 

Les candidats doivent penser à garder des traces numériques de leurs résultats et de leurs travaux afin 

de les réinvestir dans une séquence adaptée au collège ou au lycée.  

 

Lors de cette session, durant les quatre heures des activités pratiques, une heure et quinze minutes 

peuvent être consacrées à la conception de l’exploitation pédagogique présentée lors de la dernière 

partie de l’épreuve. Organisés en deux temps distincts, l’un en début de travaux pratiques pour 45 

minutes et l’autre en fin de travaux pratiques pour 30 minutes, ces moments de travail permettent 

d’engager une réflexion portant sur l’ingénierie pédagogique demandée et de commencer l’élaboration 
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des documents pédagogiques attendus lors de l’exposé. Le temps d’ingénierie pédagogique ne 

nécessite pas de manipulation du système.  

 

La connaissance préalable du système et des logiciels n’étant pas demandée, les membres de jury 

peuvent être sollicités par les candidats en cas de problème ou de difficultés liées à l’exploitation d’un 

logiciel ou d’un appareil de mesurage spécifique. Plus généralement, le jury est présent pour 

accompagner les candidats dans leur démarche. 

 

Aptitude à mener un protocole expérimental 

La mise en œuvre des matériels de mesurage et d’acquisition ne suscite pas de difficultés particulières. 

Les membres du jury assurent l’accompagnement nécessaire afin que la spécificité d’un équipement 

ne constitue pas un obstacle à la réussite du candidat. On attend du candidat qu’il soit capable de 

proposer et de justifier des choix de protocoles expérimentaux. 

 

Utilisation des modèles numériques 

Globalement, les candidats utilisent correctement les modèles numériques fournis. Le jury note 

cependant que de nombreux candidats manquent de recul et d’esprit critique dans l’interprétation des 

résultats de la simulation numérique et dans l’analyse des hypothèses utilisées lors de l’élaboration du 

modèle. Il est attendu des candidats une analyse pertinente des écarts entre les résultats fournis par la 

modélisation, les mesures issues du système réel à partir d’expérimentations et/ou les performances 

attendues indiquées dans le cahier des charges. 

 

Pour l’exposé devant le jury 

 

Présentation du travail pratique 

Une présentation succincte du support, des travaux réalisés et des résultats obtenus permet de 

contextualiser la séquence et la séance qui seront présentées. Elle doit être réalisée avec toute la 

rigueur scientifique que le jury peut attendre d’un étudiant de Master 1re année qui se destine au métier 

d’enseignant. Le jury apprécie les présentations synthétiques mettant en évidence les points qui feront 

l’objet d’un réinvestissement dans la description de la séquence et de la séance. Afin de faciliter 

l’exposé, il est suggéré d’utiliser les outils adaptés à la production d’une présentation de qualité.  

 

Description de la séquence 

Les candidats inscrivent leur développement pédagogique dans un contexte pédagogique donné dans 

le sujet. L’objectif de formation, une progression pédagogique dans laquelle peut s’inclure la séquence 

à développer, les programmes et les documents ressources pour faire la classe sont mis à disposition 

sur le répertoire numérique personnel du candidat. 

Les candidats doivent structurer une séquence pédagogie dont la position dans la progression 

pédagogique de cycle est le plus souvent donné. Pour ce faire, les progressions didactiques publiées 

sur le site de référence EDUSCOL STI sont un point d’appui que les candidats ne peuvent ignorer. 

Les hypothèses d’organisation de la pédagogie dans l’établissement doivent être précisées (par 

exemple 9 heures d’enseignement de I2D dont 6 heures en groupe à effectif réduit). Le positionnement 

de la séquence dans le plan de formation du cycle ou de l’année doit être précisé pendant la 

présentation. 

Une séquence se compose de plusieurs séances. Il est demandé, pour  chaque séance, de préciser les 

prérequis et les objectifs (compétences à faire acquérir, capacités et connaissances attendues), 

l’organisation de la classe, les systèmes utilisés, la durée, le nombre d’élèves, les modalités 

pédagogiques (cours, activités dirigées, activités pratiques, projet), les stratégies pédagogiques 

(déductif, inductif, différenciation pédagogique, démarche d’investigation, démarche de résolution de 

problème technique, pédagogie par projet, approche spiralaire…), les activités des élèves et les 
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productions attendues. Les descriptions de la séquence et des séances devraient faire explicitement 

apparaître la prise en compte de la diversité des publics accueillis dans la classe. 

Les phases de structuration des connaissances permettant la construction des connaissances des 

élèves et les différentes formes d’évaluations des élèves sont des parties intégrantes de la séquence 

et doivent reprendre les objectifs annoncés. Les modalités d’évaluation de ses connaissances et 

compétences doivent être présentées. Les différentes modalités d’enseignement (EPI, 

interdisciplinarité, concours scientifique et technique…) et les dispositifs d’accompagnement et de 

remédiation doivent être précisés. 

 

Utilisation du numérique 

Le jury note qu’une majorité de candidats fait appel aux ressources et usages du numérique dans les 

activités proposées aux élèves. Néanmoins, le jury conseille aux candidats de bien identifier les points 

de leur séquence pédagogique pour lesquels l’usage du numérique apportera une réelle plus-value aux 

apprentissages des élèves. Si l’exploitation du numérique disciplinaire est souvent mise en œuvre par 

de nombreux candidats, peu d’entre eux proposent une séquence exploitant le numérique éducatif. 

 

Réinvestissement des résultats de travaux pratiques 

L’objectif attendu de la leçon est une exploitation pédagogique en lien avec tout ou partie des activités 

pratiques réalisées. Celles-ci étant d’un niveau supérieur à la séquence demandée, il ne s’agit pas de 

faire, au travers de la séquence pédagogique, un compte-rendu de l’activité pratique réalisée, mais de 

s’appuyer sur les expérimentations pour en extraire des données et des activités à proposer aux élèves. 

Les candidats doivent, en dix minutes au maximum : 

 présenter brièvement le support, la problématique et la démarche méthodologique proposée ; 

 justifier le(s) lien(s) avec la séquence pédagogique, expliciter les résultats et les investigations 

qui seront réutilisées dans la séquence. 

De plus, il est important que les candidats explicitent comment les adapter au niveau d’enseignement 

visé. Le jury ne se satisfait en aucun cas d’une exploitation brute des activités proposées dans la 

première partie de l’épreuve. 

Les candidats peuvent aussi envisager l’utilisation d’autres systèmes présents dans les établissements, 

en complément du système étudié pendant la première partie de l’épreuve. 

 

Réalisme de l’organisation de la classe 

Le jury attend des candidats qu’ils émettent des hypothèses réalistes sur les conditions d’enseignement. 

Leurs propositions doivent être pragmatiques afin que le jury puisse appréhender le scénario 

pédagogique envisagé. 

 

Évaluation 

Le processus retenu par le candidat pour l’évaluation des compétences doit être clairement décrit 

(évaluation diagnostique, formative, sommative, certificative…) et justifié. Les critères d’évaluation 

doivent être explicités. Les modalités et les outils doivent être précisés. Si des remédiations ou des 

différenciations pédagogiques sont envisagées, elles doivent être explicitées. 

Trop souvent, les candidats se contentent d’évoquer les processus d’évaluation sans pouvoir en 

expliquer réellement le déroulement, les modalités et surtout l’objectif en termes d’acquisition des 

compétences par les élèves. 

 

Réactivité au questionnement 

Le jury attend de la concision et de la précision ainsi qu’une honnêteté intellectuelle dans les réponses 

formulées. Les réponses au questionnement doivent laisser transparaître un positionnement adapté 

aux attentes de l’Institution et une réelle appropriation des valeurs de la République ne se limitant pas 

à l’exposé des grands principes sans en démontrer le bienfondé pour les élèves. 
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Le candidat se doit d’être réactif sans chercher à éluder les questions ou à noyer le propos dans un 

discours pédagogique non maitrisé. Plus qu’une réponse exacte instantanée, le jury apprécie la capacité 

à argumenter, à expliquer et justifier une démarche ou un point de vue. 

 

4. Conclusion 

 

L’épreuve de mise en situation professionnelle nécessite une préparation sérieuse et approfondie en 

amont de l’admissibilité. Cette préparation doit porter tout autant sur la partie « travaux pratiques » que 

sur la partie « exploitation pédagogique », car ces deux parties de l’épreuve sont complémentaires et 

indissociables. Les compétences nécessaires à la réussite de cette épreuve sont à acquérir et à 

développer notamment lors de stages en situation et de périodes d’observation ou d’enseignement. 

Elles sont complétées par une connaissance fine des référentiels et des documents ressources pour 

faire la classe. L’épreuve s’appuie sur la maîtrise disciplinaire des sciences industrielles de l’ingénieur. 

Le métier d’enseignant exige une exemplarité dans la tenue, dans la posture ainsi que dans le discours. 

L’épreuve de mise en situation professionnelle permet la valorisation de ces qualités. 

 

 

C. Résultats 

 

Les résultats pour l’option IC sont les suivants : 

 

 CAPET CAFEP 

Note maximale 19 19,3 

Note minimale 2,5 4,6 

Moyenne des candidats présents 11,04 13,20 

Moyenne des candidats admis 13,97 16,07 
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Épreuve d'entretien à partir d'un dossier 
 

 

A. Présentation de l’épreuve 

 

Durée totale de l'épreuve : 1 heure (présentation : 30 minutes maximum, entretien avec le jury : 30 

minutes) 

Coefficient 2 

L'épreuve est basée, dans l'option choisie, sur un entretien avec le jury à partir d'un dossier technique, 

scientifique et pédagogique réalisé par le candidat, suivi d'un entretien. Elle a pour but de vérifier que 

le candidat est capable de rechercher des supports pluritechnologiques de son enseignement dans le 

milieu économique et d'en extraire des exploitations pertinentes pour son enseignement au collège ou 

en lycée. 

L'entretien qui succède à la présentation du candidat permet au jury d'approfondir les points qu'il juge 

utiles. Il permet en outre d'apprécier la capacité du candidat à prendre en compte les acquis et les 

besoins des élèves, à se représenter la diversité des conditions d'exercice de son métier futur, à en 

connaître de façon réfléchie le contexte dans ses différentes dimensions (classe, équipe éducative, 

établissement, institution scolaire, société) et les valeurs qui le portent, dont celles de la République. 

Les dossiers doivent être déposés au secrétariat du jury cinq jours francs avant le début des épreuves 

d'admission. 

 

 

B. Commentaires du jury 

 

À compter de la session 2022, cette épreuve sera remplacée par l’épreuve « entretien avec le jury ». 

 

Le jury constate que le caractère pluri technologique des supports choisis par les candidats est parfois 

absent et présente rarement un caractère innovant ; leur pertinence au regard des attendus de l’épreuve 

est parfois remise en question. De nombreux dossiers sont composés de documents commerciaux 

contenant ainsi des informations recueillies à partir de sites Internet ; la question des autorisations 

d’exploitation dans le cadre d’un concours est souvent éludée. De nombreux candidats ont fait part au 

jury de leur difficulté à accéder au cahier des charges des produits ou encore aux résultats d’essais 

conduits par l’entreprise. Le jury constate un manque un manque de discernement relatif aux éléments 

qu’il aurait été judicieux de recueillir. 

 

En matière d’outil de description des systèmes, le jury a constaté que certains candidats mobilisent 

encore des outils anciens et que les diagrammes SYSML apparaissent mal maîtrisés tant dans leur 

rédaction que dans leur lecture/interprétation. Le jury regrette que les développements scientifiques et 

technologiques soient quasiment inexistants ; les représentations volumiques, les modèles 

multiphysiques et les simulations numériques associées sont trop souvent absents. Le jury constate 

que seule une minorité de candidats développe, même modestement, une analyse scientifique à partir 

du support choisi pour en faire des exploitations pédagogiques. 

Pour l’essentiel, les activités pédagogiques proposées sont relatives à la filière STI2D et la technologie 

en cycle 4 ; la spécialité sciences de l’ingénieur du baccalauréat est rarement retenue. Le jury constate 

chez de nombreux candidats qu’une certaine confusion existe entre les démarches d’investigation, de 

résolution de problème et la démarche de projet ; notamment dans les interrelations entre celles-ci. Les 

activités envisagées apparaissent souvent déconnectées des objectifs pédagogiques ; cela se traduit 

par une juxtaposition d’intitulés de séquences ou de séances, sans intégration dans une véritable 

progression pédagogique et didactique. La dimension expérimentale est trop souvent occultée. 



46 

 

 

 

Certains candidats se contentent de lire le diaporama qu’ils projettent. La phase d’entretien met en 

avant le manque de pertinence des réponses aux questions. Ces réponses manquent souvent de 

précision et de concision et sont rarement étayées par une réflexion scientifique. Le jury constate une 

maîtrise insuffisante de la représentation normalisée des chaînes fonctionnelles, des schémas 

mécanique et cinématique, des algorigramme – algorithme, des diagrammes orthonormés.  

Les stratégies de différenciation – remédiation pédagogique sont rarement développées, et quand elles 

le sont, restent superficielles ; il en est de même pour l’évaluation.  

 

Le jury constate une grande disparité entre des candidats issus du milieu de l’entreprise qui présentent 

des compétences scientifiques et techniques affirmées mais peu de réflexion pédagogique et des 

candidats issus de l’Inspé qui disposent d’une réflexion pédagogique intéressante mais des 

compétences techniques et scientifiques tout juste suffisantes. 

 

Concernant les valeurs de la République, si les meilleurs candidats savent faire preuve d’analyse 

réflexive, le jury regrette vivement qu’une majorité d’entre eux s’en remette à des poncifs et manquent 

de conviction quant aux dimensions éducatives qu’elles portent. Le respect des valeurs de la 

République est une obligation faite aux fonctionnaires qui ne saurait se réduire à la connaissance des 

principaux textes ; cela doit se traduire dans la façon qu’auront les futurs professeurs d’exercer leur 

service. 

 

 

C. Résultats 

 

Les résultats pour l’option IC sont les suivants : 

 

 CAPET CAFEP 

Note maximale 20 15 

Note minimale 1 4 

Moyenne des candidats présents 11,59 9,25 

Moyenne des candidats admis 13,58 11,00 
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Rapport sur la transmission des valeurs et 
principes de la République 

 
 

Les valeurs de la République ont fait leur entrée dans le code de l’Éducation en 2005, à l’occasion de 

la Loi d’orientation et de programme sur l’avenir de l’école, dite loi Fillon. Le code de l’éducation précise 

depuis cette date que : « Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission 

première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République. » 

L’école doit promouvoir non seulement les valeurs de la République mais aussi celles du dialogue, de 

la réflexion, de la curiosité, de la preuve, de la mesure, de l’explicitation ainsi que celles de l’effort, de 

la politesse, de la tolérance ou encore de la solidarité. Elles sous-tendent la dignité de l’homme, la 

liberté, l’égalité, la solidarité, l’esprit de justice, le refus de toute forme de discrimination. 
 

Lors des épreuves d'admission, le jury évalue la capacité du candidat à agir en agent du service public 

d'éducation, en vérifiant qu’il intègre dans l’organisation de son enseignement : 

 la conception des apprentissages des élèves en fonction de leurs besoins personnels ; 

 la prise en compte de la diversité des conditions d'exercice du métier et la connaissance 

réfléchie des contextes associés ; 

 le fonctionnement des différentes entités éducatives existant au sein de la société et d’un EPLE; 

 les valeurs portées par l’Éducation nationale, dont celles de la République. 

 

Il s'agit d’évaluer la posture du candidat au regard de la transmission des valeurs et des principes de la 

République à l’école. La dimension civique de l’enseignement doit être explicite. 

 

 

Le candidat doit prendre en compte ces exigences dans la conception des séquences pédagogiques 

présentées au jury. Il s’agit de faire acquérir, à l’élève, des compétences alliant des connaissances 

scientifiques et technologiques et des savoir-faire associés, mais également d'instaurer des 

comportements responsables et respectueux des valeurs républicaines. 

 

Cet objectif exigeant induit une posture réflexive du candidat lors de la préparation et de la présentation 

d’une séquence pédagogique. En particulier, les stratégies pédagogiques proposées devront permettre 

d’atteindre l’objectif de formation visé dans le cadre de « l’école inclusive ». Il est indispensable de 

donner du sens aux enseignements en ne les déconnectant pas d’un contexte sociétal identifiable. Cela 

doit contribuer à convaincre les élèves du bien-fondé des valeurs républicaines et à se les approprier. 

L’éducation aux valeurs républicaines doit conduire à adopter des démarches pédagogiques 

spécifiques, variées et adaptées. Il s’agit en particulier de doter chaque futur citoyen d’une culture 

faisant de lui un acteur éclairé et responsable de l’usage des technologies et des enjeux éthiques 

associés. À dessein, il est nécessaire de lui faire acquérir des comportements fondateurs de sa réussite 

personnelle et le conduire à penser et construire son rapport au monde.  

 

Les modalités pédagogiques déployées en sciences industrielles de l’ingénieur, sont nombreuses et 

sont autant d’opportunités offertes à l’enseignant pour apprendre aux élèves : 

 à travailler en équipe et coopérer à la réussite d’un projet ; 

 à assumer une responsabilité individuelle et collective ; 

 à travailler en groupe à l’émergence et à la sélection d’idées issues d’un débat et donc favoriser 

le respect de l’altérité ; 

 à développer des compétences relationnelles en lui permettant de savoir communiquer une 

idée personnelle ou porter la parole d’un groupe ; 

 à comprendre les références et besoins divers qui ont conduit à la création d’objets ou de 

systèmes à partir de l’analyse des « modes », des normes, des lois… ; 
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 à différencier, par le déploiement de démarches rigoureuses, ce qui relève des sciences et de 

la connaissance de ce qui relève des opinions et des croyances. L’observation de systèmes 

réels, l’analyse de leur comportement, de la construction ou de l’utilisation de modèles multi 

physiques participent à cet objectif ; 

 à observer les faits et situations divers suivant une approche systémique et rationnelle ; 

 à adopter un positionnement citoyen assumé au sein de la société en ayant une connaissance 

approfondie de ses enjeux au sens du développement durable. L’impact environnemental, les 

coûts énergétiques, de transformation et de transport, la durée de vie des produits et leur 

recyclage, sont des marqueurs associés à privilégier ; 

 à réfléchir collectivement à son environnement, aux usages sociaux des objets et aux 

conséquences induites ; 

 à comprendre les enjeux sociétaux liés au respect de l’égalité républicaine entre hommes et 

femmes ; 

 … 

 

Lors de l'épreuve, le jury a apprécié les postures de certains candidats quant aux valeurs dont l'école 

est porteuse et celles, intellectuelles et morales, qu'elle cherche à développer. Ces mêmes candidats 

ont fait preuve d'un sens de l'éthique professionnelle et de l'éthique de la responsabilité lors de l'exposé 

de leurs séquences d'enseignement et de leurs actions, au sein de la classe, envisagées en particulier 

dans leurs pratiques d'évaluation. La prise de risque pour quelques-uns d'entre eux lors des questions 

posées par les membres du jury pour adapter leurs enseignements aux réalités du terrain et garantir 

les apprentissages quelques soient les situations évoquées a montré qu'ils étaient porteurs des valeurs 

de l'école et de la République. 

 

Cette déontologie professionnelle suppose au moins l’appropriation par le candidat des ressources et 

textes suivants :  

 les droits et obligations du fonctionnaire présentés sur le portail de la fonction publique 

(https://www.fonction-publique.gouv.fr/droits-et-obligations) ; 

 les articles L 111-1 à L 111-4 et l’article L 442-1 du code de l’Éducation ; 

 le vade-mecum « la laïcité à l’École » (https://eduscol.education.fr/1618/la-laicite-l-ecole) ;  

 le vade-mecum « Agir contre le racisme et l’antisémitisme » 

(https://eduscol.education.fr/1720/agir-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme) ; 

 « Qu’est-ce que la laïcité ? », Conseil des sages de la laïcité, janvier 2020 

(https://www.education.gouv.fr/le-conseil-des-sages-de-la-laicite-41537) ; 

 le parcours magistère « faire vivre les valeurs de la République » 

(https://magistere.education.fr/f959) ;   

 « L’idée républicaine aujourd’hui », Conseil des sages de la laïcité ; 

 « La République à l’École », Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche ; 

 le site IH2EF (https://www.ih2ef.gouv.fr/laicite-et-services-publics). 
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